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L’APCCQ dépose un mémoire concernant le doublage à la Commission de la culture 
 
 
Québec, le 25 septembre 2008. Ce matin, l’Association des propriétaires de cinémas et cinéparcs du 
Québec participait aux consultations particulières de la Commission de la culture de l’Assemblée nationale 
relativement au doublage des films et des séries télévisées au Québec.  C’est M. Marcel Venne, président 
de l’Association qui a fait la présentation du mémoire. 
 
En tant que diffuseur, la position de l’APCCQ est de présenter la plus grande diversité de produits filmiques 
à l’ensemble des Québécois dans le respect de la langue de la majorité et dans l’intérêt des intervenants du 
milieu du cinéma.  
 
Une loi coercitive qui ne peut s’adapter à l’évolution trop rapide de l’industrie, ne fera que limiter cet accès. 
Dans un contexte où les joueurs impliqués s’autodisciplinent d’une façon remarquable et face aux dangers 
qu’une telle loi comporte des effets inverses au but visé, soit la limitation de la circulation des œuvres en 
version française, nous croyons que tous les efforts déployés des dernières années qui ont donné de si 
bons résultats doivent être encouragés par le soutien de l’ensemble de l’industrie cinématographique.  
 
C’est pourquoi nous endossons la position de la ministre de la Culture qui articule ses interventions par des 
moyens incitatifs d’appui à la diffusion des films en version française sur le territoire du Québec. 
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